
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 21 octobre 2021 au 22 octobre 2021

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 2 : faire des grandes mutations un moteur de 
production

A2

Accueil de chercheurs, valorisation, ouverture européenne et 
internationale 

1402

Le Conseil Régional,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Recherche,

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire
approuvé par délibération du Conseil régional,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  des  16  et  17  décembre  2020
approuvant  la Stratégie Régionale de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche  et  de  l’Innovation  (ESRI)  2021-2027  et  le  règlement
d’intervention « Infrastructures de recherche ligériennes »,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2021 lors des séances du Conseil
régional relatives au budget de la Région, et notamment son programme
1400,

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  15  novembre  2019
octroyant une subvention de 54 000 € à Solutions & Co relative à une
prestation  de  8  mois  pour  la  mise  en  place  de  l’académie  Pulsar,  et
approuvant la convention afférente,

VU la délibération du Conseil régional des 9 et 10 juillet 2020 octroyant une
subvention complémentaire de 100 000 € à Solutions & Co relative à la
prolongation  de  la  prestation  de  12  mois  pour  la  mise  en  place  de
l’académie Pulsar, et approuvant l’avenant n°1 à la convention initiale.

VU l'avis du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du 19
octobre 2021,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Entreprises,  développement  international,
numérique,  croissance  verte,  tourisme,  innovation  et  enseignement
supérieur et recherche

ENTENDU les interventions de Solène MESNAGER, Arash SAEIDI, Eric FREMY, François
DE RUGY, Raymond de MALHERBE, Eric PROVOST, Véronique MAHE, Lydie
BERNARD,  Stéphane  GACHET,  Constance  NEBBULA,  Samia  SOULTANI
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VIGNERON,  Eléonore  REVEL,  Richard  THIRIET,  Eric  GRELIER,  Pascale
HAMEAU, Franck LOUVRIER

Après en avoir délibéré,

PULSAR – Académie des jeunes chercheurs en Pays de la Loire 
Mise en place d’un réseau de chercheurs et d’une offre de services 
 
APPROUVE 
l’inscription  à  la  décision  modificative  2021-2  d’une  dotation  de  2  000  €  en  autorisation
d’engagement complémentaire au titre du programme 1402 " Soutien à l’accueil de chercheurs,
la valorisation, l’ouverture européenne et internationale ", 
 
AFFECTE 
une autorisation d’engagement complémentaire de 2 000 € à l’opération PULSAR (19D09382).

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe Printemps des Pays de la Loire 

REÇU le 25/10/21 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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